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Le nouveau PLU affiche donc la volonté de 
réduire la consommation foncière avec 
une réduction de 106,42 ha entre les zones 
U et AU tout en assurant la préservation des 
espaces agricoles et naturels qui couvrent 
3 330,52 ha, soit plus de 95% du territoire 
communal. En effet, seul 3,32 ha ont été 
conservés en zone 1AU, cette surface à 
aménager fera d’ailleurs l’objet d’une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). Les zones U, et 
notamment les zones en extension du 
bourg, ont également été réduite à leur 
strict minimum afin de ne conserver que les 
espaces dits de « dents creuses ». Les 
hameaux conservent cependant une part 
de la dynamique d’attractivité résidentielle 
du fait de leur rôle historique et 
géographique, notamment vis-à-vis de la 
population active qui travaille à 82.2% hors 
de la commune.  
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L’inventaire des modifications des secteurs du bourg
Bourg Ouest 
  Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023

1 - Réduction de la zone UI 
2 - Suppression de la zone AUI de RioGiro 

3 - Suppression des zones AUb et AU de RioGiro 
4 - Suppression de la zone Uc au Nord (vers le cimetière) et passage en Np 

5 - Suppression de la zone AU 
6 - Réduction des zones Ub et Uc 

7 - Fusion des zones Ub et Uc

1

2

3

3

4

567
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Bourg Est 
 
  

Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023

1 – Suppression de la zone AU des Richardes 
2 – Suppression des zones AUb et AU de la Chezaude 

3 – Suppression d’une partie des zones Uc 
4 – Fusion des zones Ub et Uc 

5 – Passage d’une partie de la zone Ub et Ubp (secteur PVAP) 

5

1

2

34

5

3
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Bourg Sud 
  

Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023

1 – Modification de la zone AUc au Nord qui passera en zone A 
2 – Classement en zone Np d’un tènement non bâti de la zone Ub à proximité de l’école 

3 – Classement du secteur d’équipements (école, équipements sportifs, etc) en zone Ue et réduction au Sud de l’ancienne zone Nt 
4 – Intégration d’une partie de l’ancienne zone AUb en bordure de la RD916 en zone Ub et reclassement de l’extrémité Sud en zone A 

5 – Fusion des zones Ub et Uc 
6 – Réduction de la zone AUi 

7 – Suppression de la zone Nt qui passera en zone A 

1

2

3

4

5

6
7
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Les Barras et la Genebrière sont accessibles via la RD 114, se situe à l’Est du centre village. Le 
hameau originel des Barras s’est implanté au carrefour de la rue des Riaux et de la rue de la 
Passerelle tandis que celui de la Genebrière se trouve au carrefour de la rue des Bazates et de 
la route de la Perelle. L’urbanisation des années 70 à aujourd’hui a été importante sur ce 
secteur et s’est développée de manière linéaire le long de la route de la Perelle (RD114) et de 
la rue des Riaux reliant ces deux hameaux anciens. Les disponibilités en dents creuses ou 
extension ont ainsi été réduites de 3.6 ha à 0.7 ha, soit de 2.9 ha (-80.6%).
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Le village de la Croze est localisé au Sud Est du centre bourg en retrait de la RD 916. Il s’est 
ensuite étiré principalement dans sa partie Sud au niveau des rue des Vignerons et de la rue 
de la Jupile. Un développement plus à l’écart du hameau existant s’est aussi opéré le long de 
la RD 916 à hauteur des lieux dits les Côtes et les Planches, soit de part et d’autre de la voie 
ferrée. Les disponibilités en dents creuses ou extension ont ainsi été réduites de 8.72 ha à 0.78 
ha, soit de 7.94 (-91%) dont la majorité grâce à la suppression des zones AU.  

Extrait du PLU de 2007

Extrait du PLU de 2023
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Le hameau de Courtioux est situé au Sud du bourg entre la carrière du Montluçonnais au Nord 
et le ruisseau de Beaumont au Sud. L’urbanisation pavillonnaire s’est ensuite égrenée au Nord 
Est du hameau le long de la route du Moulin jusqu’au secteur des Graves en bordure de la RD 
151. Quelques pavillons ont été construits plus au Nord sur le secteur du Pont de Bois de part 
et d’autre de la RD 151 non loin du carrefour avec la RD 916 et de l’entrée Sud du centre bourg 
d’HURIEL et à proximité de la carrière. Les disponibilités en dents creuses ou extension ont 
ainsi été réduites de 2.92 ha à 1.39 ha, soit de 1.53 ha (-52.4%).  
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Extrait du PLU de 2023
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Le village de Beaumont se localise au Sud Est de la commune au carrefour des RD 151 et 605. 
Il a la particularité d’être plus près du centre de Domérat (2,8 km) que de celui d’HURIEL (3,2 
km).  Beaumont est désormais le second noyau urbain après le centre bourg. En effet, ce 
secteur le plus proche du cœur de l’agglomération de Montluçon a connu un étalement urbain 
conséquent le long des voies existantes en particulier le long des rues des Chezeaux (RD605) 
et du Vignoble (RD151) jusqu’en limite avec Domérat. Les disponibilités en dents creuses ou 
extension ont ainsi été réduites de 12.15 ha à 1.92 ha, soit de 10.23 ha (-84.2%) dont la 
majorité grâce à la suppression des zones AU. 
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Les Farillats/les Barchauds se situent à 3,5km au Nord du bourg le long de la RD 40 en direction de la 
Chapelaude. A l’Est, deux petits hameaux les Léris et les Grendras ont aussi été le support d’un 
développement résidentiel qui tant à relier les hameaux. Le secteur nord des Farillats présente une 
discontinuité bâtie et le secteur les Gendras est caractérisé par une urbanisation linéaire le long d’une voie 
communale qui correspond à de l’habitat diffus peu dense. Les disponibilités en dents creuses ou extension 
ont ainsi été entièrement supprimées puisque ces hameaux sont passés d’un zonage Uc à un zonage A.  

Les Farillats

Les Barchauds

Les Gendras

Evolution urbaine des secteurs 
« les Farillats/les Barchauds » 
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Le secteur nord des Barchaux présente une discontinuité bâtie et le secteur les Léris est 
caractérisé par une urbanisation linéaire le long d’une voie communale qui correspond à de 
l’habitat diffus peu dense.  Une exploitation agricole est localisée au nord-ouest et un périmètre 
de réciprocité a été reporté pour identifier les éventuels conflits de voisinage. Les disponibilités 
en dents creuses ou extension ont ainsi été entièrement supprimées puisque ces hameaux sont 
passés d’un zonage Uc à un zonage A. 
 
  

Les Farillats

Les Barchauds

Les Gendras

Evolution urbaine des secteurs 
« les Farillats/les Barchauds » 
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Le Moulin Gargot et les Picaudes sont implantés en bordure de la rivière Magieure au Nord 
Est du bourg. Le hameau originel du Moulin Gargot a peu évolué contrairement au secteur des 
Picaudes où s’est développé ex nihilo un secteur pavillonnaire très lâche et diffus. Le hameau 
de Fleuriel a été peu concerné par l’urbanisation contemporaine. A l’inverse, plusieurs 
logements ont été réalisés au Sud Est du village de Fleuriel, à hauteur du Moulin Ganot à l’écart 
d’une structure urbaine préexistante. Les disponibilités en dents creuses ou extension ont 
ainsi été entièrement supprimées puisque ces hameaux sont passés d’un zonage Uc à un 
zonage A.
 
  
  

Fleuriel

Moulin 
Gargot

Les 
Picaudes

Le 
Moulin 
Ganot

Evolution urbaine des secteurs 
« Moulin Gagot, les Picaudes, 
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D’autres anciennes zones Uc du PLU 2007 deviennent A (agricole) et sont caractérisées comme de l’habitat diffus où seules les extensions mesurées ou les 
extensions dans les volumes existants, les changements de destination sont autorisés. Il s’agit des secteurs de : 
 
« Les Malvaux » 
 

Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023
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« La Croix » 
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« La Croix de Jailles » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En conclusion les zones Uc du PLU de 2007 couvraient une superficie totale de 136.86 ha qui a été réduite en zones Uh (hameaux) de 65.52 ha, soit -71.34 
ha (-52%). Les disponibilités qui représentaient 35.33 ha ont été réduites à 4.79 ha, soit une diminution de 30.54 ha (-86.4%). 
  

Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023
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Extrait du PLU de 2007 Extrait du PLU de 2023

1 – Création d’une zone N au niveau du ruisseau des Bouchets 
2 – Continuité de la zone N au niveau de la vallée de la Queune 
3 – Poursuite de la zone N au niveau du ruisseau de Beaumont 

4 – Classement en zone N des espaces boisés à l’Est 
Suppression des zones Nh qui n’ont plus lieu d’être depuis la loi Alur

1

2

3

4

Ajustement de zonage sur le reste de la commune

Augmentation des zones A grâce à la suppression de zones U et AU
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- Ajustement du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ;
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Le projet de développement et d’aménagement durables a été dissocié ensuite en 3 défis et 11 objectifs, dont la correspondance peut être établie avec les 
chantiers préalablement identifiés : 
 

Chantier 1.  Une offre en commerces et services  performante et équilibrée et 
une dynamique pour conforter le tourisme et les métiers d’art et le tourisme vert 

Chantier 8. Un développement économique pour conforter le tissu des PME/PMI 
 

Chantier 12.  Une gestion durable de la biodiversité, des ressources et espaces 
naturels  

Chantier 4. Le confortement du centre bourg ou du cœur de la cité  
 

Chantier 3. Une politique de l’habitat diversifiée et durable 
 

Chantier 11. La mise en place de partenariats publics et privés 
 

Chantier 9. Valoriser le patrimoine bâti et non bâti 
 

Chantier 2. Conforter le dynamisme associatif  
Un accompagnement social adapté et une valorisation de l’intergénérationnel 

 

Chantier 7.  Mettre en place des réseaux et de nouvelles pratiques et dispositifs 
environnementaux et énergétiques 

 

Chantier 6. Une gestion raisonnée des espaces agricoles et de la ruralité 
 

Chantier 5. Remailler les différentes entités du  territoire communal 
 

Chantier 10.  Le développement  des modes doux et déplacements et transports 
collectifs 
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- Réduction des zones AU et création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) ;

P.L.U d’HURIEL 03 - Rapport de présentation (2023) 

156 

 Pour chacune de ces zones de superficie variable, il a été déterminé des prescriptions et un schéma d’aménagement destiné à assurer la cohérence 
d’ensemble des futures opérations, en lien avec les constructions existantes. Ces opérations devront être compatibles avec les orientations proposées, 
conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme. De plus, le règlement complète les conditions d’aménagement des secteurs concernés.  Des fiches 
établissement pour chaque zone : 
 L’échéance (court, moyen, long  termes), 
 Les conditions d’accès principales, desserte en transports collectifs, automobile, les liaisons douces,  
 Les objectifs principaux, les modalités de réalisation (opération d’ensemble), 
 Les formes ou typologies de construction (individuel, collectif, intermédiaire), la densité de construction, et diverses prescriptions. 
 
Des prescriptions générales sont développées pour expliciter les choix que la collectivité a retenus. Ainsi, les thèmes, composer une armature éco paysagère, 
intégrer le rapport entre le projet et l’espace public, concevoir des aménagements des espaces partagés… font l’objet de prescriptions. Elles visent à mieux 
intégrer les diverses composantes spatiales, viaires, architecturales, paysagères, dont le traitement des franges ou lisières. 
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La zones AU à dominante résidentielle 

Cette zone couvre une surface totale de 3.32 ha.  
 
Objectifs recherchés : 
→ Délimiter des réserves d’espaces constructibles adaptées aux besoins de développement 

résidentiel en tenant compte : 
o De leurs aménités de leurs caractéristiques naturelles et paysagères,  
o Des conditions de leur intégration dans l’armature urbaine notamment des réseaux 

de transports collectifs ou remaillage des modes doux 
o Des capacités de réseaux 

→ Faciliter les conditions juridiques de leur ouverture à l’urbanisation en fonction de leur 
desserte technique par les principaux équipements 

→ Organiser leur classement en fonction d’un phasage ou programmation et de l’atteinte 
des objectifs communaux ou communautaires 

 
Principes réglementaires : 
→ Principe de construction en recul minimum  
→ Principes d’intégration qualitatifs 
→ Importance des espaces libres 
 
Les orientations d’aménagement par secteurs précisent : 
→ Les échéances, de court, moyen et long termes 
→ Les accès de principe depuis les axes de desserte et les aménagements 
→ Les modalités de réalisation dont les conditions d’ouverture à l’urbanisation 
→ Le tracé de principe et les caractéristiques des voies de desserte interne  
→ Les liaisons piétonnes à assurer  
→ Le traitement paysager à réaliser  
→ Les exigences de qualité paysagère ou urbaine d’ensemble à rechercher  
→ La typologie des formes urbaines, en habitat : habitat individuel, intermédiaire ou collectif 
→ Les constructions y sont autorisées dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble  

Périmètre PVAP 

Zone 1AU
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- Ajustement du règlement ;


